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Monsieur le Gérant,

Vous m'avez adressé un mémoire en réponse à ma lettre de demande de compléments du 13 juillet
2022, pour vôtre demande d'autorisation envirônnementale d'extension d'une carrière sur les communes de
Courpière et Sermentizon, activité relevant des dispositions du Code de l'Environnement.

Après examen de t'inspection des installations classées, je vous informe que les éléments fournis ne
me paraissent pas encore suffisamment précis et développés pour appréhender les caractéristiques de votre
projet.

En particulier les éléments visés dans courrier de la DDT ci-joint, me semblent insuffisants pour
permettre à l'ensemble des parties prenantes d'apprécier au cours de la procédure réglementaire les
caractéristiques de votre projet. En application de t'article R. 181-16 du code de l'environnement, il vous
appartient donc de compléter votre dossier avant d'envisager les consultations prévues aux articles R. 181-36
et suivants du code de l'environnement. Je vous invite vivement à prendre attache auprès de la DDT afin de
définir au mieux les réponses à apporter.

Aussi, je vous invite à m'adresser sous six mois les compléments conformes aux dispositions des
articles R. 181-14 et suivants du code de l'environnement et notamment les éléments que vous trouverez en
pièce jointe.

Passé ce délai, ou dans l'hypothèse où les compléments fournis seraient toujours insuffisants, je
serai amené à rejeter votre demande d'autorisation environnementale.

Je vous précise que le délai d'examen du dossier est suspendu en application de l'article R. 181-16
du Code de l'environnement, jusqu'à réception de la totalité des compléments demandés.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Gérant, l'expression de ma considération distinguée.
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